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À QUOI AI-JE DROIT ?

Toute personne à le droit de recevoir des services de santé et des services sociaux adéquats sur les plans scientifiques, humain, social, avec continuité et de façon personnalisée.

QU’EST-CE QUE ÇA VEUT DIRE ?

Les lignes directrices de la Loi sur les services de santé et les services sociaux guident la gestion et la façon de donner les services.

Premièrement, la raison d’être des services est la personne qui les requiert.

Deuxièmement, la reconnaissance et le respect des droits et libertés doivent inspirer chaque geste posé à l’égard des personnes.

Troisièmement, les personnes doivent être traitées, dans toute intervention, avec courtoisie, équité et compréhension, dans le respect de leur dignité, de leur autonomie et de leurs besoins.

Quatrièmement, les personnes doivent participer, autant que possible, aux soins et aux services les concernant.

Cinquièmement, par une information adéquate, les personnes doivent être incitées à utiliser les services de façon judicieuse.

Ces lignes directrices renforcent les droits des personnes.  Ceci est donc le cadre général.

Plus particulièrement, les services de santé et les services sociaux doivent avoir une valeur scientifique reconnue.  C’est-à-dire que les professionnels ne peuvent vous proposer, par exemple, un médicament qui 

n’est pas approuvé par Santé et bien-être Canada.

Aussi, lors d’une hospitalisation, les intervenants agissent en respectant votre intimité, votre désir ou non de communiquer votre vécu, sont attentifs à vos demandes, etc.

Les services de santé doivent être dispensés de façon continue par un suivi comprenant, par exemple, des rendez-vous périodiques à l’externe et une coordination entre les différentes interventions qui vous concernent.  Si l’établissement ne peut offrir un service, il doit vous diriger vers un établissement ou organisme qui pourra offrir ce service.

Les services de santé doivent aussi tenir compte de votre état de santé physique et mental, de votre personnalité, de vos valeurs, de votre culture, etc., et ce, sans discrimination.

Vous avez le droit de participer à toutes les décisions affectant votre état de santé.

PAR EXEMPLE…

Nadine est hospitalisée depuis deux semaines au département de psychiatrie.  Elle est très anxieuse…  Elle a besoin de parler de la situation qui l’a conduit à l’hôpital et demande une aide professionnelle pour l’aider à solutionner ses difficultés.

Suite à ses demandes, les interventions à son égard témoignent, selon, elle, d’une nette impatience et d’une incompréhension de son état de santé mentale.  Des paroles ont même été blessantes à son égard.  Elle s’est sentie ridiculisée et infantilisée.

Elle adresse une plainte écrite à la personne responsable des plaintes de l’établissement qui se renseigne alors plus amplement auprès de Nadine puis, des intervenants.  La personne responsable des plaintes reconnaît le bien-fondé de sa plainte.  Les membres du personnel qui ont eu des attitudes non respectueuses et non professionnelles doivent les modifier immédiatement.  Nadine voit un changement positif d’attitudes à on égard.

À CONSULTER…

Loi sur les services de santé et les services sociaux (Loi 120).

L’article 2, alinéa 8 et les articles 3, 5, 10, 13, 16, 101 et 105.

LES RECOURS…

Formuler une plainte auprès de l’établissement concerné.  La plainte peut être verbale ou écrite.  Lorsque la plainte est écrite, le responsable des plaintes de l’établissement doit vous donner une réponse écrite dans les 45 jours suivant la réception de votre plainte.

Si vous êtes insatisfait du résultat et que la plainte était écrite, vous pouvez contester la décision de l’établissement en vous adressant par écrit au responsable des plaintes à la Régie régionale de la santé et des services sociaux.  Le responsable des plaintes a 45 jours pour traiter votre plainte.

Si vous êtes insatisfait et que vous désirez contester la décision du responsable des plaintes de la Régie régionale de la santé et des services sociaux, vous pouvez faire appel, par écrit, au Commissaire aux plaintes.  La décision de ce dernier est sans appel et il n’y a pas de délai pour traiter votre plainte.

S’Il s’agit d’un acte professionnel, vous pouvez adresser une plainte écrite à la corporation professionnelle concernée.

Les recours judiciaires :  En vertu de l’art. 49 de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec et / ou une poursuite en responsabilité civile.

LES AUTRES RESSOURCES…

Droits et Recours Santé Mentale Gaspésie-Les Îles au 1-800-463-6192 ou le (418) 388-2506.

Service d’assistance et d’accompagnement aux plaintes au 1-800-490-7433.

Source :  Tiré du journal « Le Voilier » de Droits et Recours Laurentides, vol. 3, automne 98




Aux états Unis, 10 millions de personnes souffrent de dépression saisonnière et 25 millions sont affectés, à un degré moindre, par la diminution du temps d’exposition à la lumière naturelle, à l’automne.  Parmi les symptômes, citons la dépression, les rages de sucre, un besoin inhabituel de sommeil et le retrait des activités sociales.  Depuis quelques années, les médecins recommandent aux personnes souffrant de dépression saisonnière une thérapie par la lumière, laquelle consiste à exposer le patient à une source lumineuse très vive.  Les chercheurs viennent de montrer qu’un tel traitement s’avère plus efficace quand il est administré tôt le matin.  Pourquoi ?  Les experts ne le savent pas plus qu’ils ne comprennent comment la diminution de la lumière à l’automne en affecte certains et en épargne d’autres.

Source :  Dernière Heure 26 décembre 1998, Time, octobre 1998



« Le soleil qui agit sur le jardin du cœur, c’est l’amour.  L’amour n’est pas une simple technique de jardinage :  l’amour rend le jardinage possible »

Lise Morin

LE DROIT DE RECEVOIR DES SERVICES DE QUALITÉ SELON LA LOI SUR LES SERVIVES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX
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LE BLUES DE L’HIVER…





LE JARDIN DU COEUR
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